Assemblée Générale Ordinaire Elective du Comité Départemental de Voile de la Somme

Samedi 1 février 2025, 14h, Grande salle de réunion, 7, rue des Carmes, Abbeville.

Rapport moral du Président, François JOLIVEAU
Bienvenue à tous à cette Assemblée Générale Ordinaire et Elective 2025 !

En premier lieu, retournons-nous vers 2024.

Elle fut parcourue par une multitude d’évènements positifs ou questionnant qui font la richesse et la relative difficulté de ce que doit synthétiser et intégrer le Président et le Conseil d’Administration du CDVoile de la Somme.
Merci aux membres du CA sortant pour leurs implications et leurs propositions constructives lors des réunions ou des rencontres que nous avons pu avoir. C’est surtout leurs actions départementalisées qui, dans le cadre de cette AG, qu’il faudra retenir. Leurs actions au sein de leurs clubs ou structures, sont évidemment importantes. Elles deviennent essentielles pour le CDVoile de la Somme quand elles sont partagées et connues par l’ensemble de nos 7 clubs de voile samariens.

Rien n’est simple à ce niveau. L’implication départementale demande une compréhension de tous les acteurs de cette démarche, de leurs modes de fonctionnement, de leurs disponibilités et de leurs motivations. Elle doit nécessairement mettre en perspective le passé, le présent et surtout l’avenir de nos pratiques Voile. Elle ne peut échapper à une (re) connaissance multi facettes des territoires et des ressorts (collectivités locales, population, géographie, administrations, associations, …) qui l’animent.
Là encore, rien n’est simple et tout peut évoluer d’une façon ou d’une autre. A titre d’exemple, 2 de nos clubs (CNBS, ANCR) ne sont plus affiliés à notre fédération. Ils excitent toujours et nous espérons pour eux des conditions de fonctionnements à venir qui leurs permettrons de retrouver leurs places au sein de notre Comité.  Un autre club (Eveils) doit subir une situation inhibante, induite par les collectivités locales, qui l’empêche de mettre en œuvre son savoir-faire nautique historique. 
Et, dans le même temps, 1 club (APVP Cayeux / Mer) vit des progressions « tous azimuts » exceptionnelles. Coup de chapeau à lui et à tous les acteurs (actrices) de ce développement ! Les autres clubs (GS Mers les Bains, Chés’ Cayteux, SN Valéricain, Amiens Voile -Base Nautique d’Argoeuves-, GPA80 -Gamaches-), dans leurs contextes, réussissent à proposer à leurs adhérents des navigations évolutives, sécurisées et ouvertes vers tous les niveaux de pratiques, y compris les pratiques sportives. Certains progressent très régulièrement (Amiens Voile, GSM, SNV). Nous sommes optimists pour les autres (GPA80, Chés ’Cayteux). Le dynamisme connu, reconnu et intrinsèque de ses clubs permettra des évolutions attendues, que le futur CA du CDVoile de la Somme saura encourager.
Il est bon de rappeler ici qu’une progression durable s’appuie sur un triptyque confirmé :



                     Un site de pratique :                                                               Des collectivités locales :
                     approprié, sécurisé,                                                                     attentives, solidaires, 
                         évolutif, etc.                                                                     Propriétaire / responsable du site, …
                                                                                                                                        Etc.
                                                                       Des compétences :
                                                                       nautiques confirmées,
                                                             Un club, des bénévoles engagés, 
                                                                des professionnels disponibles
                                                                                   Etc.
Les contenus des 3 piliers porteurs méritent d’être approfondis et complétés. Les relations entre les piliers porteurs sont évolutives et parfois prépondérantes à la mise en œuvre de nos projets. Quand ces relations sont réelles et que les 3 piliers sont solides, le developpement de nos pratiques devient une évidence. Si un des piliers se révèle fragile, l’équilibre peut se rompre. Il faudra retisser les relations adéquates, avec patience et humilité. 
Il en est de même pour le cadre de developpement du CDVoile de la Somme. La relation que nous entretenons avec le Conseil Départemental de la Somme est toujours constructive, basée sur une connaissance mutuelle de nos sites de pratiques et sur la prise en compte de nos échanges techniques. Merci à lui pour sa vigilance et son intérêt porté à notre développement : Service des Sports, CDESI, Logistique, …
Tous nos partenaires, à leurs mesures et en fonction de leurs attributions, contribuent aux réalisations de nos projets. Qu’ils s’en soient remerciés très sincèrement :
· La Ligue de Voile des Hauts de France, la FFVoile

· L’Agence Nationale du Sport

· La Banque Populaire du Nord

· Le CDOS de la Somme

· Les collectivités locales qui soutiennent nos clubs et les pratiquants !

· Les bénévoles des clubs (Vincent, Eric, Jean-Marie, …) qui ont donné de leurs temps et de leurs moyens (véhicule, …) 
En un second temps, à l’occasion cette AG Elective 2025, Il est remarquable de constater le nombre important de candidats (tes) à un poste au sein du CA du CDVoile de la Somme. 
Je m’en réjouis très sincèrement. 
Je remercie l’ensemble des candidats car au-delà de leurs seules candidatures, c’est l’importance qu’ils (elles) accordent au CDVoile de la Somme qu’ils (elles) manifestent. La densification des multiples actions Voile à mener, ainsi que celles liées à notre communication (externe / interne) va pouvoir se poursuivre, s’augmenter en bonne intelligence. Souhaitons qu’elle ne soit pas artificielle !

Dés que possible, le nouveau CA élu se réunira et un nouveau Bureau Exécutif sera constitué : Président, Vice-Président, Secrétaire Général, Secrétaire Général Adjoint, Trésorier et Trésorier Adjoint. 

Au cours de cette réunion, la répartition harmonieuse des responsabilités au sein des commissions techniques départementales (et autres à convenir) aura beaucoup d’importance. Les responsables auront, (avec le CA du CDVoile de la Somme) à définir les contours de leurs actions respectives. 

Par ailleurs, le nouveau CA du CDVoile aura à rédiger le nouveau Projet de développement 2025 / 2029, document qui servira de base à nos actions. Ce Projet de Développement sera pour nos partenaires institutionnels, un élément important liée à notre crédibilité et à notre cohérence. Dans le même sens, nos liens avec la Ligue de Voile des Hauts de France et la FFVoile seront rédigés au cœur d’une convention à la quelle tous les membres du nouveau CA seront associés. 
En conclusion de ce rapport moral, je souhaiterai vous redire tout le plaisir, l’honneur et la responsabilité que je ressens au cœur du CDVoile de la Somme. Depuis 24 ans, j’essaye, avec tous les membres des CA qui se sont succédés, de promouvoir et d’accompagner nos pratiques départementales. Pas toujours facile, pas toujours simple ! Mais beaucoup de joies aussi quand des projets Voile se réalisent et que des clubs grandissent. 

Ce mandat de quatre ans sera pour moi le dernier, celui d’une transmission à d’autres navigateurs qui sauront continuer à mener le CDVoile de la Somme vers de belles réalisations nautiques.
Merci à tous pour votre attention et Bonnes navigations à vous en 2025, à la VOILE, bien sûr ! FJ.
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